
Liste des mercredis à la Halle Volta
Date Après-midi (14:00 – 17:00) Soir (17:00 – 22:00)

19.10.11 Salle non disponible, pas d'activités d'escalade
26.10.11 Sans surveillance Avec surveillance
02.11.11 Sans surveillance Avec surveillance
09.11.11 Sans surveillance Avec surveillance
16.11.11 Sans surveillance Avec surveillance
23.11.11 Avec surveillance Avec surveillance
30.11.11 Sans surveillance Avec surveillance
07.12.11 Avec surveillance Avec surveillance
14.12.11 Sans surveillance Avec surveillance
21.12.11 Avec surveillance Avec surveillance
28.12.11 Sans surveillance Avec surveillance
04.01.12 Avec surveillance Avec surveillance
11.01.12 Sans surveillance Avec surveillance
18.01.12 Avec surveillance Avec surveillance
25.01.12 Sans surveillance Avec surveillance
01.02.12 Avec surveillance Avec surveillance
08.02.12 Sans surveillance Avec surveillance
15.02.12 Avec surveillance Avec surveillance
22.02.12 Sans surveillance Avec surveillance
29.02.12 Avec surveillance Avec surveillance
07.03.12 Sans surveillance Avec surveillance
14.03.12 Avec surveillance Avec surveillance
21.03.12 Sans surveillance Avec surveillance
28.03.12 Avec surveillance Avec surveillance

Conditions d'utilisation de la salle
*

*

*

*

*

Rue du Progrès 22
2300 La Chaux-de-Fonds
Timothée: 078 602 18 32
Delphine: 079 647 10 47

Le formulaire de décharge peut être téléchargé à l'adresse suivante:
https://docs.google.com/viewer?a=v&pid=explorer&chrome=true&srcid=1tFR6a8vwFgz6gu8cnBPb7LcTdLkiDcbVG7IssyWIBaRVHBB3cHbS3a_3ORQ2&hl=fr

Tarifs Membre CAS Chaux-de-Fonds Non-membre CAS Chaux-de-Fonds
Enfant (<16ans) Adulte Enfant (<16ans) Adulte

Mercredi Gratuit CHF 5.00 CHF 5.00 CHF 10.00
Annuel Gratuit CHF 50.00 - -
Demi-annuel Gratuit CHF 25.00 - -

Pour tout renseignement: thomas.wurgler@gmail.com
079 444 46 55

Les membres du CAS Chaux-de-Fonds ayant payé leur cotisation pour l'escalade en salle 
peuvent venir pratiquer librement les mercredis après-midi et soir indiqués sur le planning

Les jeunes en dessous de 10 ans ne peuvent pratiquer l'escalade qu'accompagné d'un 
adulte responsable
Les jeunes entre 10 et 15 ans peuvent participer aux activités du mur d'escalade 
uniquement durant les périodes marquées "Avec surveillance" et doivent apporter une 
décharge écrite des parents
Les mineurs en dessus de 15 ans peuvent participer librement aux mercredis d'escalade 
après avoir apporté une décharge écrite des parents
Pour les périodes sans surveillance et lorsqu'aucun événement n'est annoncé à la salle 
d'escalade, les personnes désirant utiliser le mur de grimpe doivent optenir la clef. Cette 
dernière est à demander auprès de : 

Delphine et Timothée Sandoz
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